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tendent, plus, ils me verront prier pour eux et cette prière sera 
une prédication. ” Ses supérieurs y consentirent enfin, et il 
reçut l’ordre si désiré de s’embarquer pour la Chine (1868). Il 
prit le bateau des messageries, toujours aussi aphone, et quand 
le bateau passa en vue du golfe de Naples, notre missionnaire 
était sur le pont admirant le magnifique paysage que pré­
sente la ville partbénopéenne. Tout-à-coup, sans qu’il ait 
jamais su dire comment ni pourquoi, ia voix lui revint ins­
tantanément avec le même timbre, la même puissance qu au­
trefois. Eh! bien, je suppose qu’il eut demandé la guérison 
de cette aphonie à la bienheureuse, le miracle n’aurait jamais 
pu être admis par la Congrégation, car le mal venant d’une 
paralysie, et non d’une altération des organes, peut guérir 
naturellement, témoin cet exemple même.

Même en admettant qu ’au point de vue médical le miracle 
soit incontestable, qu’il est vraiment l’oeuvre de Dieu, et 
exclusivement de lui, à l’intercession de quel saint doit-il être 
attribué? Si le miraculé n’a invoqué qu’un serviteur de Dieu, 
il est clair que l’attribution ne fera aucun doute. Ce sera la 
même chose quand le miracle se produit après une vision ou 
apparition du serviteur de Dieu. Seulement il arrive fré­
quemment une chose qui met dans le plus grand embarras la 
Congrégation des Rites. Pour mieux s’assurer la grâce qu’il 
désire, le malad-' invoque non seulement le serviteur de Dieu à 
qui il a confiance, mais aussi d’autres saints du paradis, 
comme par exemple la Sainte Vierge, parfois le Sacré-Coeur 
lui-même. Le miracle produit, est-ce le saint, la Sainte 
Vierge ou le Sacré-Cœur qui en ont été les intercesseurs î 
Peu après la mort de Pie IX, il me souvient avoir vu chez les 
filles de la Charité à Rome une jeune fille qui, par suite d’un 
traumatisme, avait eu une partie des os du bras tellement bri­
sés qu’on en avait extrait tous les morceaux et qu’il y avait 
une solution de continuité de quatre centimètres entre l’i
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